
GROS PLAN: 
À PROPOS DE L'AFFAIRE D'AOZOU 
LE RETOUR D'UNE mSTOIRE REFOULÉE : 
LA SANUSIYYA 

Jean·Louis TRIAUD* 

Le 3 février 1994, la Cour Intemationalc de la Haye a rendu sonjugemenl 
dans le connit opposant la Libye au Tchad sur la question de la bande d'Aozou, 
donnant raison. à une voix près (l l, à la partie tchadienne. 

Ce jugement, qui marquait la conclusion de deux ans et demi de 
procédures (2l, fu t suivi, le 30 mai, d'une cérémonie à Aozou, au cours de 
laquelle le drapeau tchadi en fut hissé, en présence des ministres libyen de la 
Justice et tchadien de [' Intérieur. 

Un point important semble avoir éch appé à nombre d'observateurs, pou r 
lesquels seul importait te résultat final : il s'agit de la manière dont la partie 
libyenne a usé (et abusé) de l'argument sanUSI pour défendre ses droits. 

On sait comment, après la révolution de 1969, le nouveau régime libyen 
avait pratiquement interdit d'histoire la confrérie Sanûsiyya, toute entière 
identifiée par lui à la monarchie du roi Idris. Seuls avaient gardé droi t d'histoi re 
et de mémoire les héros de la lutte a nti-italienne, tels 'Umar a l-Mukhta r, dont 
l'appartenance à la confrérie était soigneuseme nt tue. 

Le tabou s'étai t quelque peu atténué au cours des dernières années. Le 
danger politique ne venait plus, pour le régime, de cette direction. Il n'était plus 
formellement interdit de parler de la Sanûsiyya devant des responsables de la 
recherche libyenne. Mais cela restait encore dans le domaine d'entretiens 
pri vés, sans débouché visible dans le champ scientifique, et encore moins 
politique. 

Un pas de plus a été franchi dans l'affaire d'Aozou. Sentant bien qu'en 
droi t international s trict sa position était faible , la partie libyenne a créé une 
sorte de coup de théâtre, en dé pl açant un débat qui , jusqu'alors, tournait 
surtou t autour du traité franco- italien non rat ifié de 1935, du traité franco· 
libyen de 1955 et des promesses présumées du président Tomba lbaye (3 ). 

En revendiquant, de façon tout à fa it inopinée, la succession, non 
seulement des Ottomans et des Italiens, mais aussi des SamIs!, la partie 

1* 1 Professeur à l1J niversité de l'rovenœ. IHCC clIREMAM. 
I l ) tI s'agit dece lle de,/osé St:rw.·ÇAMAIIA. l'un di's deux j ugclI ud hoc de la Co ur. 
IZ) l.t'll premii'r~ Mè",oires déposés pM h~$ deux pMtii'8 sont. run e t l'nutre. datés du 26 aoû t 

(3) Sur ce d08$ i<lr juridique, "uir l'ouvrage de llernm-d LA.,,:<~, Tchad·Libye.- ln querelle des 
{roll/iéres. Paris. Karthnla. 2<'éd. I982.25 J p. 
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libyenne Cl s urpris ses adversaires tchadiens, <lui on t dü promptement rassem
bler des matériaux ct fixer leur position sur ln question , mais Cllll a aussi 
"urpris ceux qui voyaient. pour la première fois dans une enceinte lntc013tl0-
nale. le régime du colonel Kadhafi sc poser cn héritier de la confrérie 
S.'ulUsiyya. 

Pour bien mesurer la configuration ct les enjeux du débnt, il convient de 
lire la longue série des Mémoires, COlllre-Mémoires ct Répliques présentés par 
les deux parties, suivies des Verba/if/! Rcoorcls des audiences de la Cour(4). 

Dès les premières pages, te Mémoire libyen énonce les principes destinés 
ft servir de base â la nouvelle construction juridique clércncluc par tes représen
tanls de la Jamahiriyya: ~ Le.ç territoires litigieux Ile se limitent pas à ce quaI! 
appelle "fa bande d'Aozou ", appellation qui peut être ulle maniêre commode et 
mpicle de faire ré{êrence à ce cli{fêrend territorial, mai.~ qui ne définit pas SOI! 

étendue territoriale ct en cial/ne méme /lne idée três (ous.1U! .(5). 

En d'autres termes, il ne s'agit pas d'un différend frontalier, mais d'tm 
différend territorial: . le différend ne porle pas Sllr le choix d'une ligne frontière 
0/1 d'une al/Ire établie par un lraifé ,,(6). La Jamahiriyya revendique . Ies 
rébrions du Tibesti. de rErdi. de rOunianga, de l'Ennedi, du Borkou et du 
Kanem septentrional. territoires situés de façon générnle au nord du 15~ paral
lèle .(71. et qui ont LOUS en CQmmun le fait d'avoir reçu - à des deb'Tés di\·ers. 
d'ailleurs - une présence santisi. 

L'espace ainsi délini ne \'aUl nullement par le fait d'une re\'endication ou 
d'une implantation ottomane ou italienne (dont il est fait état à d'autres 
moments), mais bien Ik'lr le pr&:édent d'une présence sanusi dans cette zone. 
matérialisée par la construction de plusieurs zdwÎj'o,s : ~ A PMlir de 1870 .. , le>! 
prillcipales Iribus se mllièrenl à cette confrérie el acœpterc"l fClIIlorité et la règle 
lIesScflou,~si.(8l. 

La Iffirtie tchadienne n'avait pas prévu un tel déplacement. à la fo is 
géogra phique et arbrtJmentaire du problème. Cependant, la premièl'e formula · 
lion tchadienne venait, curieusement et dangereusement, (:on"e rger avec la 
positiun libyenne, Soucieux d'ôter tuute légi timité internationale à la présence 
otlomane, jugée précaire (91, et au partage rranco-britannique de 1899, jugé 
purement théorique( 10 ), le mémoire tchadien en \'enait il valoriser la présence 

1-1' ('Qur Inh'nwtionnledc JwuiC'C. lJ'ff",..""d Icrnlorwl IJal/labmyyl' ,\ rol,," /.,bw"''''/1Hlllcll, 
If,.",,,,N' p .... s.:nlc l'''' la Grande Jam"hinyyn t.ib}'<,nne l'ollulll'~ ct S"o;:i;.l isl<,. 6 \'oluI1'lt!8. 26 "oill 
W91; ,\l,.",,,,,.., d" Gou>"('rnctllcnt de lalk]lobli'Ioe du Tth"d, 7 h"re~. 26 "'"11 1991 ,('''''1 .... • \t.'nI",n'~ 
de 1:. 1"b)<,. 2 ,'olumes. 27 mal'l! [9!Y2 ; Hep"q" .. ~ 00 'a I.ibye. :1 n,h,nu'!!, 14 !l(,lllctllh", ]992, <'1 d" 
T.-fll.d, :1 [''''t'I<, Il IICpttmb ... [99'1. \\.-rl:w,I'nI Hl'roOl_, 1'1 Ju",·J·' .1,,011 .. 1 1993. N'HJ~ ~m .. ",.(,n~ 
~""1'm.·nt 1., pruf~'Hcur "hmcd M \I,II'Il', d,,,,,,lell' de ['[!lEMA...,. de nous ",.."rf:lCllolé lul'I.n><uIt.Mi .. n d" 
('('. dacutll"nl~ 

,5, 1/"",,,, ..... hbY(',,.I99I.,,," 1.1' .j'JI'lr ].{l8, 

'6. 1 .. ".. crI., p,·1 (p.~r l-09 l 
'7f lh .. 1 
nif ,~".. crI. p. 57 ( p.~ •. :l35t 
191 lA, n,"Iuw IW pl}n"UlI ".. pf't1'alm, d'a"cr",~ 1"" ... "",. r(fi"I'f" r/111'~ / .. l, ... ~ '111"11. 

",-'«·ruh'll/fIIl.. ·1 ,II""'''In'l<'had~n.l,,'. L.p, 19. par 12 1, 
'101 I~ f'm""" ,'f /1' Gmml .. H""lag,,~ .• ','lm",,1 pIlrllll, .... ·s . "",.I~ I)('I"~'" il,. l'lui"" ,'11''''/11''. 

IfIl·rll."'''~I'f",,,..if,,,.·,,,,,,,/f.'mc''' l/bull, 
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sanOsi comme celle d'une autorité autochtone libre de toute attache ou 
dépendance internationale, 

De part et d'autre de la • frontière . de 1899, énonçait·il ainsi : - la région 
- dans la mesure où elle était habitée - était entièrement aux mainB d '/lne 
puissal/te confrérie religieut;€, la SenouBBia _, (11 ), 

ConCondant lui aussi implantation missionnaire et autorité politique, il 
concl urait à une souveraineté sanusi sur le B,E ,T, (Borkou·Ennedi .Tibesti) : .. 1l 
csl aisé de t'OI/ slaler quc ni la Froflce, ni la Grande.Bre/agne, après la 
(/éd araliall lie 1899, IIi la Fmllce, Il; l'Italie après l'accord de 1902 ,, 'acCluérirenl 
/sic/ de lIroil,~ sOlj veraill,~ surie B,E. T en. vert/l de ces act'OlY/s. En elTet, à l'éfJ(KIUe 
et jusqu'en 1912, c'était le, SenQussia qui e:r:er~:ail de tels droit sur la régioll .( 12 ). 

Or les :zawiya-s sanusi n'avaient jamais prétendu exercer des ~ droits 
souve rains . dans le nord du Tchad. Leur implantation sc limi tait à certains 
sites du Borkou. de rOun ia nga et du Kanem septentrional (Bir Alal i) c t e lles 
eurent au ss i, selon les moments, une innuencc diffuse sur les regions voisines: 
relativement active en Ennedi après 1900, beaucoup plus limitée au Tibesti. 
Les rédacteurs du Mémoire tchadien { 13) n'attachaient d'ai lleurs qu'une impor
tance minime à ceL épisode sanusi, qui pesait peu dans leur dé monstration CL 
dont il s n'imab'Înaient pas qu'il pût être récupéré par les Libyens. Pour mettre 
a u point le C Oli Ire-Mémoire, il en alla tout autrement. 

Dans ce document. la partie tchadienne reconnaît l'erreur contenue dans 
sa COl'mulation initiale sur une souveraineté sanüs i nu RE.T. ct elle s'emploie à 
réCuter l'argumentation libyenne : . Nol! SUlIS outrecuidUlICf! , fa Libye écarie 
d'ull revers de main lu pertinence de toute considêmtion relative aux Toubooll s 
- qll i !''OIII les seuls habilanlS elTectifs du territoire qll 'elle reU(!ndiqllc - alors 
(II/ 'elle occorde 011 Sel101I.';sisme, fait culturel exogènc (1 4), /Ill e importallce 
disproportionnée . ( 15). 

La position tchadienne est ainsi rtlCcntrec; les droit politiques des 
groU I)eS tribaux et entités locales concernés priment désormai s sur CtlUX d'une 
confrérie sn nu si venue d'ai ll eurs. 

Du côté libyen. on assiste également à un durcissement des positions. 
Pour servir sa dé monstration. la pUltie libyenne met en avant des Cormulations 

t ll l /bid, 
(12 ) Mf",(~,,' tch:ulien, li\'. 1. p. 2:>4, pAf. 177 - IAl (.;>111.."· ,11"'''01..,, li hyen. e n reponllC , ne 

mun.QUC"'~ )Il.s dc rele,'(: r cettcapp:.ren le udhësion tchadicnne 6 8C~ propre8 argumcnl8 1\'01. J. p. 369. 
l~ .. r fI'&l l 

113) Ce .116111<1'''' Ich:.dien comporu. de nnmbreu8C~ f"iblt'lllNlll rl c present" lion. L'histonen 
f'\.-gretteOl ~i\'emen t. cn I)Mt icu lie r. QlJe ln mU811C doc ume nt l. ire reproduite duns de OOpieullC8 nnnex,,". 
I!t qui provient , en majeure part ie mais pas exdu~i" ement" dei! n...,hi"t'll du mi niBtè .... fOl n .... i, d"" 
Alfni l'lll!llllnmgèrns. 80il d(opoul"<'Ue de tou te cote el n'l érenœ {Voir Mémoort tchnd ien, livl'l!ll 2, 3. 4, 5. 6 
CI 7.,\ nnll~0lI et AnTlOln ... romplêmentairl!ll.26août 1991. 9 octobre 199 1 et jnll\' iIlr 199',ll 

i l4 1 (;'''''1 noos qui l!Oulignonll.. Le1'chad Op l'O$<! dl\wrmllis l', p'l,'Ilmcnt t.oohbou -à - !'"rgu
n'ent ""nuB; • . t:nroruron,' jent·i l de rcm:trquerQlIIl I"" TouhboUJ nellOnt p.~I II!1I M'u l l hRbi ln nt8 deI8 
... onf! ron3id~n!e. 

liS) C""Irf!·MêmOlrf! tchadien. 27 mal'!! 1992. Ii .. ...., l , p. 39 - Conformllment il ln 100dit ion 
histonogml,hiquc ooloniale fm nçailM! . les autcunlllllllOCient t<gnlement Il ' 'CC insiatanœ la Sanulli)'ya il 
1;, trmtellnh;,nOlnnedKesdlwt'II. 
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excessives. qui confèrcntà la présence sanüsÎ dans le nord du Tchad une solidité 
juridique à la fois imaginaire et anachronique. 

Dans la Réplique présentée pa r la J amahirîyya , on vo it notamme nt 
M. Georges Joffé. directeur adjoi nt du Gcopolitics and International Bounda· 
nes Rcsearch Centre de la S.O.A.S. de l'université de Londres. s'efforcer de 
démontrer que la Sanûsiyya exerçait J'autorité étatique aussi bien au Borkou
E: nncdi-Tibesti qu'cn Libye intérieure(l6). 

Les \'erbatim Records, qui livrent les comptes rendus des débats devant la 
Cour, montrent t'Omment la partie libyenne cn vient à traiter la présence sanûsÎ 
d'une façon militante. 

L'. Agent de la Libye~(17) consacre ainsi, dans sa présentation devan t la 
Cour, le CQncept de fi peuple senoussi . : ~ Les tribus musulmanes dans ces 
rigions étaient/es Senoussi, qui s'étaient opposés à l'i ll uasiof/ de leurs terres par 
la FmI/ce il par/irdu sud et il l'inuasion italienne à partir du lIord. Auclln peuple 
dl! la région ,,'a lullé aussi courageusement que le peuple senoussi (18l contre les 
envahisseurs étrangers · (19) ajouta nt plus loin: · Les SellQussi SOllt i"con· 
testablement libyens: leur lulle pour l'indépendance de la Libye a duré plus de 
cinquallteclns ... • (2û). 

C'est là. notons-le au paSS<1ge un propos tout fi fait remarquable dans la 
bouche d'un officiel de la Jamahi riyya libyenne ... 

Au cours des jours suivants, les experts de la partie libyen ne{2 1) viennent 
à leur lour. chacun à leur manière, insister sur les. droits des Senoussi ", les 
• tribus senoussi", les. peuples senoussi . - présentés de raçon distincte ou en 
(;onjonclion avec l'empire ottoman. 

Face fi de telles rormulations, les réponses de la partie tchadienne 
deviennent plus vives. Le 25ju in, l'. Agent du Tchad ·(22) hausse le ton: . Cet/e 
histoire de peuple el de tribu seT/om;s;, exposée avec rraca,~. cest cle la fTI )'Sti{if..Y.I

lioll, if l1 y a pas d 'autre mot, MO/lSieur le Président ( ... ) C'est étrange. (··e::;t 
vraime"l é/mllge celle Leçon d'hisloire que /a Libye IIOU S (1 dOl/liée .~ lIr le peI/pie 
101lboll. deve/lu tribu senoussi .. (23). Cri du CŒ U!' plus ethnique que pan -tcha
dien en l'occurrence. 

!l61 n~lll ique lihyenne. 14 septembre 1992. \'01 . 2, "nnc~e 8 uPlMrn~ntn;...:. n" 3, _1", ,.,1/,· d~ 
"".,In: 1j,.·""!lS~1 d(lIl~ I~ Sahara """frol_, p. 25-1 1. Le "olume 3 de 1" l(':;p1ique comporte de J:.rJ,'CS 
exlr:1I 1JI t!cij d"ssiqlws de l'histoire ~nu~; ( E\'an~· l'ritfhurn . AI-]),W~"'. Ci<'. 1 

1 11! Il s'"gll de M. Abdulllltiflbr:lhirn EL·Om:uH 
118) ("~"lInQU8(IU ;wul;J,'110n8. 
1191 1\·rooll",I/f'C<)"k I4ju;nl993.6d.rrn"ça;~,p. I 1). 
(to) I\'rooflm Rerords.loc.nf .. JI. 28 
1 ~I) n l ag,t "ot .. ",mem des professeun; J arne, n. ' ' '''''''l'OIIIl, IIwl"l"':' de ln eh",re W ..... ,,-.:II de 

dm,t ",temalKN,,,1 11 l"um,"Crs,~ de C"mbridge (2 1 jUin ), Hudolf [)ouF.M., prufeucur dt' dru,t 
,ntcmll\mnnl /1 rU 1H \'enmo! de M,,"nhein' (22 juinl et Derek \V. 1J,.'''·I-:1T, Whe"'ell Prof_ r Emerilu" 
d"run"·,, ... ,,\l'dcCnmbridgeI22juinl. 

1221 Il,'''gll de M. Abde ........ hman D.\III. a!or& di~leur de Il:role Nu\,unale d·,\ dmllll.Ir:IIIO" el 
dl'I" M"Il"'ij\rnturcde 1'l)J3rncna. 

(231 ll.>rOOlm, Ret .. "". 25 Juin 1993. p. 11. I\amei ll. E L''\W;)II'M, du I~'"lrn':'u de L,h}e. ,wall 
:offi rrn'<'ju:otreJOllrspl u$t.ilt,àpruposdes_ trlbu8_ dunordlch!ld,en. _ 'I"·cl/,,, f" 'UI<!"III<J<"~8,1"H'wl'S 
.lrN 1 .. 1n.~ wnQuSJ'1 'lUI (".",~", rrron,w th pl.,,, gn'/'oU/.,rl/; ri la doclrm<'''''lI()u!/Jjl ' I \Ut.. 2 1 JUin 1993. 
p7 1. 
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Parmi les experts de la partie tchadienne, Alain Pellet, professeur de droit 
international à l'université de Paris X·Nanterre et à l'LE.P. de Paris, remet en 
question ~les références à ce très mythique" peuple senoussi", expression qui est 
revenue dix-huit fois dans la bouche du seul professeur Dolzer .(24). 

Au-delà de ces polémiques, c'est, du côté tchadien, à Malcom N. Shaw, 
titulaire d'une chai re à l'université de Leicester, que l'on doit la présentation 
sans doute la plus équilibrée du phénomène historique sanusi, quoique cette 
dernière continue à sous-estimer les relais méridionaux de la confrérie à 
l'époque de sa «marche vers le sud ,. : wL'ordre serwussi n'ajamais été rien de 
plus qu'une source intermittente d'influence religieuse el, dans une certaine 
mesure, politique, qui s'exerçait à travers l'Afrique du Nord et l'Afrique centrale, 
et celte influence, forte en Tripolitaine et en Cyrénaïque, était faible dans le 
B.E.T ~(25 ) . 

Ainsi, une histoire longtemps refoulée se mettait·elle à refaire brusque
ment surface. Les positions des deux parties sont intéressantes à cet égard. 
Pour la Libye, il s'agit d'une fuite en avant sur la base d'un argumentaire fort 
inhabituel. Afin de déjouer un échec probable sur un dossier purement 
frontalier, la Libye, qui a toujours nié la réalité des frontières étatiques 
sahariennes et qui , sur ce plan au moins, est parfaitement cohérente avec 
elle-même, se place sur le terrain jugé plus sur d'une légitimité politique 
précolonialc. Mais en termes de droit international, passé l'effet de surpri se, 
cette position se révèle aussi contre-productive que la précédente. 

Pour le Tchad, la question sanusi est hors de propos, et l'on retrouve ici la 
volonté officielle tchadienne, héritière en cela de la doctrine coloniale française, 
de minimiser un phénomène sanusi jugé temporaire et exogène. Il n'en reste 
pas moins vrai que cet espace sanusi, • tranfrontalier» (au regard des frontières 
ultérieures), a représenté une expérience historique originale (26), soigneuse. 
ment estompée dans les mémoires pour mieux légitimer les nouvelles entités. 
Au moment où les frontières africaines commencent à être réévalué<ls aussi 
bien par les forces politiques que par les spécialistes, ce cas a valeur d'exemple. 
Le caractère caricatural des formulations libyennes (~ droits souverains sa· 
nusi ~ , ~ peuples sanusi ») ne sauraient faire oublier cette autre dimension du 
problème. 

Pour terminer, l'au teur de ces lignes voudrait signal er, de façon plus 
personnelle, sa surprise d'avoir vu son travail(27) exploité aussi rapidement 
par la partie libyenne. 

(24 1 \,,~balim Records . 25 juin 1993. p. 25. 
(251 \èrbolim R''C<)T'ds ,29juin 1993. p. 55. 
(26) 1..:, clIpitale de la collfnlrie. lIU COUr!! de"" mllT'chevers le sud. pu SSlI ~ucceMivement de 

Kufra 0 895·1899) à Gouro Il899·19021 a"llnt de revenir à Kufra du faiLde l'a''ance frança ise. Kufro 
e SL. un le sa it . sur l'actue l terriUl im libye n eL Goum. dons le nord de l'aclUci Tchad.lIu pied du Tihesti . 

(27) Jelln · t.oui s 1'RlAUIl, Les mlations entre la ~'ranee etia Sllnùs iyya \1840-1930). HigUliro 
d'une mythologie coloniale. Déeou,·ert.e d'une confrerie sahnricnnc. Université de Pa ri s VII . Doct.orat 
d·~;tiLL. j uin 199] , 4 ,·o lumes. 1927 p. Cette thèse e$\ publiée soug le titre La M/,,,, ,,de !luire de la 
Sam13iyya. Urie OOIl{rêrie mllsll lmnnesaimrien" .. "o".~ le T'f'/I(Irrf {rr"'(;(lis (1840· /930). l'lIris. Ed itions de 
la /II:.i so l1 de~ Sciences de l'Homme. et Aix-cn-Pr<,.,cnce.IRE/IIAM, 1995. 2 tomes 
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A llei ne soutenue à la fin de juin 1991 , notre thèse estlnrgemcnlcitéc, 
deux mois plus tard par le Mémoire libyen présenté devan t la Cour Internatio
nale le 26 noûl 1991. Un exemplaire. transmis par le représe ntant de l'agence 
Jana il Paris. a donc servi quelque part de catalyseur et d'instrument à une 
nouvelle ronnulat,ion de la position libyenne. Il reste à savoir quel groupe 
d'intérêts libyen a pris l'initiative, en un aussi court laps de temps, de proposer 
au colonel Kadhafi un tel retournement dans l'expression officielle de la 
Jamahi riyya. 

Dans ceUe affaire, l'histoire san Os; a manifCSlCment servi d'objet de 
manipulation, mais cette remontée de «refoulé historique ~ n'cst pas anodi ne . 
En réintégrant. la Sanusiyya dans son histoire - même si cc n'cst pas sur la 
scène publique - le régime libyen ouvre la voie, inéluctablement, ft une 
réévaluation de la place de la confrérie dans le passé de la région, Et bien que 
nombre de témoins de l'hi stoire sanusi aienL aujourd'hui disparu , il reste encore 
beaucoup à apprendre, sur le sol libyen , de l'hi stoire de la confrérie, Le plus tôt 
sera le mieux, 


